
GARE

THÉÂTRE

HÔTEL
DE VILLE

MONASTÈRE 
ROYAL 

DE BROU

MÉDIATHÈQUE 
CÉSAIRE

MARCHÉ
COUVERT

KIOSQUE

ÉKINOX

Bd Kennedy

Bd
 M

al
 L

ec
le

rc

Bd V. H
ug

o

Bd
 S

t N
ic

ol
as

Av
. d

es
 S

po
rt

s

Av. d
es B

elge
s

Av. des Anc.

Comba�ants

Bd A. Lévrier

Bd É. Herriot

Bd
 C

h.
 d

e 
G

au
lle

Bd du 8 Mai 1945

Bd E. Huchet

Av. du Mail

Rue G. Vicaire

Bd de BrouAv
. A

. L
or

ra
in

e La Reyssouze

Av. M
aginot

Bd P. Bert

Av. A. Mercier

C’est à Bourg / Le magazine de la ville de Bourg-en-Bresse / N°264 Nov.-Déc. 2020

Géolocalisés.6

LES VESTIAIRES DES VENNES 
LIVRÉS
Après l’incendie qui en 2017 avait réduit en fumée les bâtiments 
du complexe sportif des Vennes, la Ville a souhaité mener une 
réflexion globale de rénovation des équipements des clubs de 
foot et de rugby qui se partagent le site. De nouveaux vestiaires 
ont été livrés aux rugbymen du Stade Athlétique de Bourg. 
Suivront fin novembre ceux des footballeurs du FBBP01, du 
FOB et de Bourg Sud. Ces nouveaux équipements sobres et 
harmonisés, s’intégrant parfaitement dans le paysage, ont été 
travaillés en concertation avec les clubs. Une salle de convivialité 
partagée a été créée. 
Coût : 1,580 M€ H.T. pour la Ville, subventionné à hauteur de 
82 000 € par l’État, la Région, le Département et la Communauté 
d’agglomération du bassin de Bourg-en-Bresse

DÉFI ARTISTIQUE
L’exposition Le Grand Tour, 
présentée jusqu’au 21 février 
2021 à H2M-Espace d’art 
contemporain, évoque le voyage 
et le tourisme à travers les 
créations de trente-six artistes. 
À cette occasion, un nouveau 
défi artistique vous est lancé ! 
Créez votre affiche en plaçant 
H2M (visuel téléchargeable) 
dans la destination de votre 
choix à l’aide de différentes 
techniques : peinture, dessin, 
gravure, collage… L’affiche 
révélera l’identité du pays en évitant les représentations trop stéréotypées. Toutes les 
réalisations seront exposées du 6 au 21 février 2021.
Vous avez jusqu’au dimanche 24 janvier 2021 pour participer.  
Règlement sur www.bourgenbresse.fr

  SAC : 04 74 42 46 07
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SÉCURITÉ EN VILLE
À la suite de la signature, en préfecture de l’Ain, 
d’une convention d’interopérabilité, les polices 
nationale et municipale vont travailler sur une 
même fréquence radio ce qui leur permettra 
d’intervenir plus rapidement lors d’opérations 
dans la ville de Bourg. Parallèlement, un 
groupe de travail sera mené avec la préfète 
sur les questions de tranquillité publique et de 
marginalité en centre-ville.
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VILLE PROPRE
Les six conseils citoyens de la ville 
ont organisé leur deuxième édition 
de l’Opération Ville propre dans le 
cadre du World clean up day.  
70 kg de déchets ont été collectés 
par la cinquantaine de participants !

En selle ! 

Grâce à sa politique vélo volontariste, Bourg-en-Bresse est 
classée au 2e rang du baromètre des villes cyclables de 20 000 
à 50 000 habitants, selon l’enquête réalisée en 2019 par la 
Fédération des usagers de la bicyclette. En concertation avec 
les associations cyclistes de la ville et malgré la pandémie, de 
nouveaux aménagements cyclables ont été réalisés depuis le 
début de l’année 2020 : chaussée partagée rue Montesquieu, 
voies dédiées avenue Maréchal-Juin, boulevards Saint-Nicolas 
et du 8 Mai 1945, doubles-sens cyclables rue Boileau, du 
Bellay, des Casernes et de la Chambière. Désormais, 60 km 
de la voirie de Bourg (soit 35 % des axes de la ville) sont 
équipés de cheminements dédiés aux cycles.

DU NEUF AU STAND DE TIR
Durant l’été 2018, le pas de tir 100 mètres du stand de 
tir des Vennes a été détruit par un incendie accidentel. 
Des travaux de remise en état du site sont en cours. 
En décembre, la réhabilitation du pas de tir avec 
notamment la pose d’isolants phoniques, l’amélioration 
de la ventilation pour les tireurs, la peinture de la 
façade... seront achevés. En 2021, le bâtiment d’accueil, 
le pas de tir 50 mètres et les sanitaires seront mis aux 
normes d’accessibilité pour les personnes en situation de 
handicap.
Coût : 290 486 € T.T.C.
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